
 

  

                          
 

Nom du poste : Vice-présidente de l’ACIO 
 
Type de poste : Bénévole, nommée pour quatre ans 
 
Élaboré : Approuvé : 
Révisé : Janvier 2009 
 
Association :  
Fondée en 1984, l’Association canadienne des infirmières en oncologie (ACIO/CANO) est l’organisme 
national qui appuie le personnel infirmier du Canada dans le but de promouvoir et de favoriser 
l’excellence de la pratique, de l’éducation, de la recherche et de l’administration dans le domaine de 
l’oncologie. La raison d’être de l’ACIO est de fournir un leadership infirmier national en ce qui a trait à la 
promotion de la prévention du cancer et à l’optimisation des soins pour les personnes ayant le cancer et 
leurs proches, et de fournir le soutien nécessaire aux infirmières leur prodiguant des soins. La mission de 
l’ACIO consiste à « développer l’excellence infirmière dans le domaine de la lutte contre le cancer pour le 
bénéfice de l’ensemble de la population canadienne ».  
 
 
Description du poste : 
La vice-présidente siège au conseil d’administration de l’ACIO pour un mandat de 2 ans avant d’y siéger 
2 ans de plus à titre de présidente. Son engagement vis-à-vis du conseil d’administration s’étale donc sur 
4 ans. La vice-présidente joue un rôle actif au sein du conseil d’administration de l’ACIO et de son comité 
exécutif et prend les mesures nécessaires pour assurer la réussite des réalisations attendues liées au 
plan stratégique et aux initiatives spéciales. L’assomption réussie du rôle de vice-présidente est une 
étape clé de la préparation au rôle de présidente de l’association. 
 
Lien hiérarchique :     La vice-présidente rend compte à la présidente de l’ACIO. 
 
Responsabilités 

 Afin de se préparer au rôle de présidente, la V.-P. acquiert de l’expérience à cet effet par le 
biais du mentorat et de l’accompagnement (« coaching »)  

 Assure l’orientation et la direction des initiatives spéciales de l’association  

 Dirige la planification stratégique au sein du conseil d’administration et guide la mise en 
œuvre du plan stratégique 

 Maintient à jour les statuts et les politiques  

 Assure l’orientation et la direction du programme de cautionnement de l’association 
 
Qualités requises : 

 Membre de l’ACIO en règle durant les deux années précédentes; possède une expérience 
en oncologie 

 Compétences et connaissances avérées dans le domaine de responsabilité. 

 Excellente connaissance de l’ACIO. 

 Excellentes compétences en matière de prise de décision, de raisonnement critique et de 
communication. 

 La préférence sera accordée à un(e) candidat(e) bilingue. 

 Capacité d’assister, chaque année, à deux réunions en face à face, à des téléconférences 
toutes les 4-6 semaines et aux autres réunions éventuelles. 

 

 


